
1/6

Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-24760

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 25-24760

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : SPL VALLEE SUD AMENAGEMENT

  Forme juridique de l’acheteur : Entreprise publique, contrôlée par une autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville de Clamart

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Marché d'assurances dommages à l'ouvrage et contrat collectif de responsabilité civile 
décennale pour les besoins de l'opération de restructuration et reconfiguration du complexe 
sportif Hunebelle à Clamart

  Description : Assurances dommages à l'ouvrage et contrat collectif de responsabilité civile 
décennale pour les besoins de l'opération de restructuration et reconfiguration du complexe 
sportif Hunebelle à Clamart (92)

  Identifiant de la procédure : f7b5446e-d40a-42ba-9fd5-f0cb41148ec9

  Avis précédent : 092910-2023

  Identifiant interne : 2023-042

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services
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     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : la consultation est réservée aux organismes portant et 
provisionnant les risques objet du marché auquel ils postulent et pour lesquels ils 
disposent d'un agrément de l'autorité de contrôle nationale dont ils dépendent. Les 
intermédiaires d'assurance peuvent également candidater en complément de ces 
organismes. les variantes ne sont pas autorisées en plus de la solution de base, le cahier 
des clauses particulières ne comporte pas de variante imposée mais une prestation 
supplémentaire éventuelle (dommages immatériels) à réponse facultative s'ajoutant à la 
solution de base. L'acheteur accepte la formulation de réserves à ses demandes par le 
soumissionnaire

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Marché d'assurances dommages à l'ouvrage et contrat collectif de responsabilité civile 
décennale pour les besoins de l'opération de restructuration et reconfiguration du complexe 
sportif Hunebelle à Clamart

  Description : Assurances dommages à l'ouvrage et contrat collectif de responsabilité civile 
décennale pour les besoins de l'opération de restructuration et reconfiguration du complexe 
sportif Hunebelle à Clamart

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : les dépôts de plis doivent être impérativement remis 
par voie dématérialisée, sur le profil acheteur, selon les modalités définies au règlement 
de consultation sélection des candidatures: l'acheteur ne souhaite pas restreindre le 
nombre de candidats admis à présenter une offre initiale. Les candidatures seront 
admises dès l'instant que les pièces demandées au titre de la candidature seront 
complètes et que les capacités financières, techniques et professionnelles auront été 
vérifiées.la valeur technique de l'offre appréciée au travers des éléments suivants 30% : 
Elle est appréciée à partir de l'importance des réserves formulées par le candidat, ainsi 
que des montants des garanties et franchises annexes proposés par le soumissionnaire. 
Les pénalisations applicables seront calculées par multiple de 0,50.La gestion est 
appréciée à travers les éléments suivants 10%: Réponses apportées au document annexe 
" Fiche de gestion " 4 points documents de présentation des modalités de gestion et des 
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services associés à l'offre : 6pointsdurée du marché: Pour la garantie dommages à 
l'ouvrage: La période de garantie commence au plus tôt à l'expiration du délai de la 
garantie de parfait achèvement définie à l'article 1792-6 du Code Civil. Sous réserve de 
l'application de l'article L 114-1 du Code des assurances, elle prend fin à l'expiration 
d'une période de 10 ans courant à compter de la réception de l'ouvrage. Pour la garantie 
C.C.R.D. : la période de garantie débute à compter de la date de réception de l'ouvrage 
pour 10 ans

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération: 60

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère de qualité - Nom: Valeur technique / Pondération: 30 Critère 
de qualité - Nom: Gestion / Pondération: 10

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Critères énoncés ci-dessous Critère de qualité - Nom: Valeur technique / 

Pondération: 30 Critère de qualité - Nom: Gestion / Pondération: 10 Prix - Pondération: 60

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Cergy 
Pontoise

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Cergy 
Pontoise

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Cergy Pontoise

  Organisation qui signe le marché : SPL VALLEE SUD AMENAGEMENT

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 738,190.29 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :
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  Nom officiel : SMABTP SOCIETE MUTUELLE D'ASSURANCE DU BATIMENT ET DES 
TRAVAUX PUBLICS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE SMABTP SOCIETE MUTUELLE D'ASSURANCE DU 
BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur de l'offre : 738,190.29 Euro

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 1

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 15/01/2025

  Date de conclusion du marché : 31/01/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : SPL VALLEE SUD AMENAGEMENT

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : SPL VALLEE SUD AMENAGEMENT

  Numéro d’enregistrement : 82144321500024

   Adresse postale : 28 rue de la Redoute

  Ville : Fontenay-aux-Roses

  Code postal : 92260

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Adresse électronique : contact@valleesud-amenagement.fr

  Téléphone : 0146424435

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : SMABTP SOCIETE MUTUELLE D'ASSURANCE DU BATIMENT ET DES TRAVAUX 
PUBLICS
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  Numéro d’enregistrement : 77568476402155

   Adresse postale : 50 bd National

  Ville : La Garenne-Colombes

  Code postal : 92250

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Adresse électronique : virginie_betemps@smabtp.fr

  Téléphone : 0158016118

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Cergy Pontoise

  Numéro d’enregistrement : 17950702500015

   Adresse postale : 2-4 Bd de l'Hautil

  Ville : Cergy-Pontoise

  Code postal : 95027

     Subdivision pays (NUTS) : Val-d’Oise ( FR108 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-cergy-pontoise@juradmin.fr

  Téléphone : 0130173400

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Ville de Clamart

  Numéro d’enregistrement : 21920023500014

   Adresse postale : Rue Maurice Gunsbourg

  Ville : Clamart

  Code postal : 92140
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     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marchespublics@clamart.fr

  Téléphone : 0146623535

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : b56356c0-cc32-414f-9783-f6387ad00d2d - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 04/03/2025 à 15:29

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

04/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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